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DÉLIBÉRATION N°2025-251 

Délibération de la Commission de régulation de l’énergie du 18 
novembre 2025 portant validation des zonages de raccordement 
dans le cadre de l’insertion des gaz renouvelables ou bas-car-
bone dans les réseaux de gaz 

Participaient à la séance : Emmanuelle WARGON, présidente, Anthony CELLIER, Ivan 
FAUCHEUX et Valérie PLAGNOL, commissaires. 

L’article 94 de la loi n°2018-938 du 30 octobre 2018 pour l’équilibre des relations commerciales dans le 
secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous, dite « loi EGa-
lim », a instauré dans le code de l’énergie le principe de droit à l’injection pour les producteurs de biogaz. 
Ce principe a été étendu à l’ensemble des gaz renouvelables ou bas-carbone par la loi n°2023-175 du 
10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables. Ainsi, l’article L. 453-
9 du code de l’énergie dispose, notamment, que « [l]orsqu'une installation de production de gaz renou-
velable, dont le biogaz, ou de gaz bas-carbone est située à proximité d'un réseau de gaz naturel, les 
gestionnaires des réseaux de gaz naturel effectuent les renforcements nécessaires pour permettre 
l'injection dans le réseau du gaz renouvelable, dont le biogaz, ou du gaz bas-carbone produits, dans les 
conditions et limites permettant de s'assurer de la pertinence technico-économique des investissements 
[…] ». 

Les modalités de mise en œuvre de cet article avaient déjà été formulées par le décret n°2019-665 du 
28 juin 2019 relatif aux renforcements des réseaux de transport et de distribution de gaz naturel néces-
saires pour permettre l’injection du biogaz produit, et par l’arrêté du 28 juin 20191 pris en application du 
décret susmentionné.  

Le décret du 28 juin 2019 susvisé, dont les dispositions sont aujourd’hui codifiées aux articles D. 453-
20 à D. 453-25 du code de l’énergie, a introduit trois dispositifs dont l’objectif est le développement 
efficace de l’injection de gaz renouvelable ou bas-carbone dans les réseaux de gaz naturel : 

• par un dispositif de zonage de raccordements des installations de production de gaz renouve-
lable ou bas-carbone à un réseau de gaz naturel. Il s’agit, pour chaque zone du territoire mé-
tropolitain continental située à proximité d’un réseau de gaz naturel, de définir le réseau le plus 
pertinent d’un point de vue technico-économique pour le raccordement d’une nouvelle installa-
tion de production de gaz renouvelable ou bas-carbone qui s’y implanterait. Ces zonages doi-
vent être validés par la Commission de régulation de l’énergie (CRE) ; 

• pour les ouvrages de renforcement, par un dispositif d’évaluation et de financement par les 
gestionnaires de réseau des coûts associés, dans la limite d’un ratio technico-économique In-
vestissements / Volumes (« I/V ») ;  

• pour les ouvrages mutualisés qui ne sont pas des renforcements, un dispositif de partage des 
coûts entre les producteurs d’une même zone. 

  

 

1 Arrêté du 28 juin 2019 définissant les modalités d'application de la section 6 du chapitre III du titre V du livre IV du code de 
l'énergie 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038702468
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038702468
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La CRE a précisé, dans sa délibération n°2019-242 du 14 novembre 20192 (ci-après, la « Délibération 
Biométhane »), les modalités opérationnelles de mise en œuvre du droit à l’injection, et notamment 
celles concernant « l’établissement, conjointement par les différents gestionnaires de réseaux et après 
concertation des acteurs locaux, des zonages de raccordement qui définissent le mode de raccorde-
ment le plus pertinent pour la collectivité des futurs projets de chaque zone ». La Délibération Biomé-
thane précise que le zonage, une fois validé, devient prescriptif, c’est-à-dire que tout raccordement doit 
être conforme au zonage auquel il est rattaché. 

La validation d’un zonage constitue une étape clé dans la poursuite du développement de la filière des 
gaz renouvelables ou bas-carbone dans la zone correspondante. Conformément à l’article D. 453-21 
du code de l’énergie et sous réserve du respect du plafond du ratio I/V, le zonage une fois validé rend 
les ouvrages de renforcement éligibles à une mutualisation dans les tarifs des opérateurs concernés. 
Les opérateurs de réseaux sont ainsi en mesure de préciser aux porteurs de projets l’ensemble de leurs 
conditions de raccordement et d’injection (au travers de l’étude détaillée en distribution et l’étude de 
faisabilité en transport), ouvrant la voie aux porteurs de projets à la suite du processus. 

Le dernier alinéa de l’article D. 453-21 du code de l’énergie dispose que le zonage de raccordement est 
révisé au moins tous les deux ans. Les modalités de cette révision ont été précisées par la Délibération 
Biométhane.  

La Délibération Biométhane précise que, lors de la révision du zonage de raccordement, le calcul du 
ratio technico-économique I/V doit être actualisé avec (i) une exclusion des volumes déjà raccordés au 
dénominateur et une exclusion des investissements déjà effectués au numérateur (ii) ainsi qu’une éven-
tuelle modification des investissements pris en compte au numérateur en cas d’émergence de nouveaux 
projets entraînant de nouveaux investissements de renforcements et de raccordements ou d’évolution 
du zonage de raccordement optimal de la zone.  

Enfin, par sa délibération n°2022-109 du 14 avril 20223, la CRE a précisé les modalités de prise en 
compte de la participation de tiers dans le financement de programmes d’investissements lorsque le 
plafond du ratio I/V est dépassé. 

Entre le 8 octobre 2025 et le 5 novembre 2025, les opérateurs ont soumis à la validation de la CRE 59 
projets de zonages de raccordement. Parmi ces projets de zonages, 8 sont nouveaux et 51 constituent 
des révisions de zonages déjà validés par la CRE à l’occasion de précédentes délibérations.  

La présente délibération a pour objet de valider 33 de ces projets de zonages. 

 

1. Compétences de la CRE et dispositions spécifiques concernant 
les zonages de raccordement 

1.1. Compétences spécifiques relatives aux zonages dans le cadre du droit à 
l’injection 

L’article L. 453-9 du code de l’énergie prévoit que, lorsqu'une installation de production de gaz renou-
velable, dont le biogaz, ou de gaz bas-carbone est située à proximité d'un réseau de gaz naturel, les 
gestionnaires de réseaux de gaz naturel effectuent les investissements nécessaires à l’injection des 
producteurs de gaz renouvelable, dont le biogaz, ou de gaz bas-carbone, dont les coûts sont aujourd’hui 
portés par les tarifs d’utilisation de ces réseaux. Cette obligation est néanmoins soumise à des « con-
ditions et limites permettant de s’assurer de la pertinence technico-économique des investissements » 
rendus nécessaires.  

  

 

2 Délibération n°2019-242 de la CRE du 14 novembre 2019 portant décision sur les mécanismes encadrant l’insertion du biomé-
thane dans les réseaux de gaz 
3 Délibération n°2022-109 de la CRE du 14 avril 2022 portant décision sur les modalités de prise en compte de participations de 
tiers dans le financement de programmes d’investissements de renforcement pour l’insertion du biométhane dans les réseaux de 
gaz naturel 

https://www.cre.fr/documents/deliberations/mecanismes-encadrant-l-insertion-du-biomethane-dans-les-reseaux-de-gaz.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/mecanismes-encadrant-l-insertion-du-biomethane-dans-les-reseaux-de-gaz.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/modalites-de-prise-en-compte-de-participations-de-tiers-dans-le-financement-de-programmes-d-investissements-de-renforcement-pour-l-insertion-du-bio.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/modalites-de-prise-en-compte-de-participations-de-tiers-dans-le-financement-de-programmes-d-investissements-de-renforcement-pour-l-insertion-du-bio.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/modalites-de-prise-en-compte-de-participations-de-tiers-dans-le-financement-de-programmes-d-investissements-de-renforcement-pour-l-insertion-du-bio.html
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Dans ce cadre, l’article D. 453-21 du code de l’énergie, introduisant le principe de zonage de raccorde-
ment, vise à garantir ex ante la pertinence technico-économique des investissements d’adaptations des 
réseaux projetés. Le zonage de raccordement définit, pour chaque zone du territoire métropolitain con-
tinental située à proximité d’un réseau de gaz naturel, le réseau gazier le plus pertinent d’un point de 
vue technico-économique auquel les projets d’installations de production de biogaz doivent se raccor-
der.  

Le même article prévoit que la CRE valide le zonage de raccordement des installations de production 
de biogaz à un réseau de gaz naturel élaboré par les gestionnaires de réseaux de transport (GRT) et 
de distribution (GRD) de gaz naturel, après consultation des autorités organisatrices de la distribution 
de gaz naturel concernées. 

 

1.2. Cadre réglementaire applicable à la constitution des zonages de raccorde-
ment 

1.2.1. Réalisation du premier zonage et révision 

La Délibération Biométhane indique que le zonage de raccordement dans sa version prescriptive doit 
être réalisé au moment de la première demande de raccordement sur une zone.  

Il doit ensuite être révisé au moins tous les deux ans et transmis préalablement à la CRE. La CRE 
considère néanmoins que des zonages peuvent être révisés moins de deux ans après leur validation 
par la CRE, en cas d’évolutions majeures des zonages de raccordement validés initialement. 

 

1.2.2. Modalités de constitution d’un zonage de raccordement 

La Délibération Biométhane précise les modalités de construction des zonages de raccordement. Les 
étapes de construction d’un zonage sont les suivantes : 

• définir, en fonction de la configuration des réseaux au niveau local, les limites de la zone perti-
nente ; 

• évaluer les capacités d’accueil, en fonction des données de consommation observées sur les 
cinq dernières années ; 

• identifier les projets connus sur la zone tels qu’inscrits au registre des capacités et en estimer 
le potentiel méthanogène ; 

• établir différentes solutions de renforcement possibles, évaluer le coût de chaque solution et 
sélectionner celle qui est la plus pertinente pour la collectivité au regard du critère technico-
économique. 

Au terme de ces étapes, chaque projet de zonage de raccordement doit être soumis à consultation des 
acteurs locaux (cf. paragraphe 1.2.3), puis être transmis à la CRE pour validation, accompagné de 
l’ensemble des informations précisées en annexe de la Délibération Biométhane. 

Le zonage de raccordement, une fois validé, est prescriptif, c’est-à-dire que tout raccordement d’un site 
d’injection de gaz renouvelable ou bas-carbone doit être conforme à celui-ci. 

 

1.2.3. Méthodologie de consultation des acteurs locaux 

L’article D. 453-21 du code de l’énergie prévoit que le zonage de raccordement est établi après consul-
tation des autorités organisatrices de la distribution de gaz naturel.  

La Délibération Biométhane précise que les acteurs locaux doivent être associés pour la détermination 
des volumes à prendre en compte pour l’établissement du zonage de raccordement, en intégrant, no-
tamment, les chambres régionales et départementales d’agriculture, les syndicats d’énergie et les re-
présentants de la filière au niveau local. Le périmètre d’acteurs à consulter est indicatif et peut être 
adapté. 
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Cette consultation des acteurs locaux doit être renouvelée tous les deux ans, de manière concomitante 
à la révision des zonages. 

 

2. Zonages soumis à la validation de la CRE par les opérateurs 

Dans 22 délibérations précédentes4 adoptées entre septembre 2020 et septembre 2025, la CRE a va-
lidé 364 zonages de raccordement. Elle en a validé 360 révisions, dans 14 délibérations. 

Entre le 8 octobre 2025 et le 5 novembre 2025, les opérateurs ont soumis à la validation de la CRE 59 
projets de révisions de zonages de raccordement dont 8 nouveaux zonages et 51 révisions de zonages. 

Pour chaque projet de zonage, les opérateurs ont communiqué à la CRE, d’une part, les réponses 
obtenues de la part des acteurs locaux dans le cadre de l’exercice de consultation et, d’autre part, 
l’ensemble des éléments mentionnés dans l’annexe de la Délibération Biométhane.  

Lorsqu’ils se sont avérés nécessaires, des échanges complémentaires entre les opérateurs et la CRE 
ont permis à cette dernière d’apprécier la pertinence des projets de zonages de raccordement soumis 
à sa validation.  

 

2.1. Nouveaux projets de zonage soumis par les opérateurs 

Sur la base des éléments transmis par les opérateurs, la CRE est en mesure de valider 6 nouveaux 
zonages. Ils présentent, de manière justifiée, la solution de renforcement la plus pertinente du point de 
vue économique. La liste et les principales caractéristiques de ces 6 zonages sont présentées en an-
nexe. 

Deux projets de zonage nécessitent la poursuite d’échanges avec les gestionnaires de réseaux afin de 
pouvoir apprécier la pertinence des coûts présentés ainsi que l’avancée effective de certains projets. 

 

2.2. Projets de révision de zonage soumis par les opérateurs 

Sur la base des éléments transmis par les opérateurs, la CRE constate que 27 des 51 projets de révision 
de zonage communiqués présentent, de manière justifiée, des caractéristiques technico-économiques 
nécessitant leur révision. 

En conséquence, elle valide la révision de ces 27 projets de zonages, dont les principales caractéris-
tiques sont présentées en annexe. 4 révisions de zonages sont validées sous réserve d’une participation 
de tiers. 24 projets de révisions de zonages soumis à la CRE nécessitent la poursuite d’échanges avec 
les gestionnaires de réseaux afin de pouvoir apprécier la pertinence des coûts présentés ainsi que 
l’avancée effective de certains projets. 

En outre, la CRE précise que 7 zonages révisés et validés par la présente délibération (Gray, Dijon, 
Fresnes en Woerve, Livarot, Boussens, Nogent le Rotrou et Troyes) comprennent des projets corres-
pondant à la conversion à l’injection de sites de cogénération. 

Dans ces zonages, les besoins de renforcement des réseaux sont déclenchés en grande partie par ces 
projets ce qui crée un risque de coûts échoués important s’ils ne se réalisaient pas. Or, leur conversion 
n’est aujourd’hui pas actée.   

De plus, certains projets de ces zonages bénéficient d’une autorisation ICPE au titre d’un projet anté-
rieur. Dès lors, à la différence des nouveaux sites de méthanisation, cette autorisation ne permet pas 
d’apprécier correctement l’avancement du projet. 

 

4 Délibérations de la CRE n°2020-221 du 10 septembre 2020, n°2020-260 du 22 octobre 2020, n°2020-302 du 10 décembre 
2020, n°2021-14 du 21 janvier 2021, n°2021-86 du 18 mars 2021, n°2021-167 du 17 juin 2021, n°2021-333 du 28 octobre 2021, 
n°2022-41 du 3 février 2022, n°2022-108 du 14 avril 2022, n°2022-208 du 21 juillet 2022, n°2022-300 du 24 novembre 2022, 
n°2023-07 du 19 janvier 2023, n°2023-56 du 16 février 2023, n°2023-147 du 12 juin 2023, n°2023-291 du 21 septembre 2023, 
n°2024-24 du 1er février 2024, n°2024-68 du 4 avril 2024, n°2024-145 du 17 juillet 2024, n°2025-71 du 6 mars 2025, n°2025-117 
du 7 mai 2025,  n°2025-181 du 24 juillet 2025,  n°2025-213 du 11 septembre 2025   

https://www.cre.fr/documents/deliberations/zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-l-insertion-du-biomethane-dans-les-reseaux-de-gaz-1.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-l-insertion-du-biomethane-dans-les-reseaux-de-gaz.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-l-insertion-du-biomethane-dans-les-reseaux-de-gaz2.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-l-insertion-du-biomethane-dans-les-reseaux-de-gaz2.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-l-insertion-du-biomethane-dans-les-reseaux-de-gaz3.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-l-insertion-du-biomethane-dans-les-reseaux-de-gaz4.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-l-insertion-du-biomethane-dans-les-reseaux-de-gaz5.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/zonages-de-raccordement-insertion-du-biomethane-dans-les-reseaux-de-gaz.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-l-insertion-du-biomethane-dans-les-reseaux-de-gaz6.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-l-insertion-du-biomethane-dans-les-reseaux-de-gaz7.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-l-insertion-du-biomethane-dans-les-reseaux-de-gaz8.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-l-insertion-du-biomethane-dans-les-reseaux-de-gaz-des-zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-l-insertion.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-l-insertion-du-biomethane-dans-les-reseaux-de-gaz9.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-l-insertion-du-biomethane-dans-les-reseaux-de-gaz10.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/validation-des-zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-l-insertion-du-biomethane-dans-les-reseaux-de-gaz.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/validation-des-zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-l-insertion-du-biomethane-dans-les-reseaux-de-gaz2.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-l-insertion-des-gaz-renouvelables-ou-bas-carbone-dans-les-reseaux-de-gaz.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-linsertion-des-gaz-renouvelables-ou-bas-carbone-dans-les-reseaux-de-gaz.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-linsertion-des-gaz-renouvelables-ou-bas-carbone-dans-les-reseaux-de-gaz-1.html
https://www.cre.fr/documents/deliberations/zonages-de-raccordement-dans-le-cadre-de-linsertion-des-gaz-renouvelables-ou-bas-carbone-dans-les-reseaux-de-gaz-2.html
https://www.cre.fr/fileadmin/Documents/Deliberations/2025/250724_2025-181_Validation_zonages.pdf
https://www.cre.fr/fileadmin/Documents/Deliberations/2025/250911_2025-213_Validation_zonages.pdf
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La CRE considère en conséquence qu'il sera nécessaire pour décider de la réalisation des investisse-
ments dans ce zonage de disposer d'éléments supplémentaires à l’autorisation ICPE permettant de 
confirmer le bon avancement de ces projets. 

Par ailleurs, la CRE constate que les gestionnaires de réseaux ont révisé à la baisse le dimensionne-
ment du rebours partagé entre les zonages validés de Salaise Beaurepaire et de Vienne par rapport à 
leur demande initiale. Ce zonage conduit à un équilibre économique inférieur au seuil de 4700 €/Nm3/h 
et donc à une mutualisation dans les tarifs des coûts de renforcement, sachant que le dimensionnement 
initial aurait rendu nécessaire une participation de tiers. La CRE valide le zonage soumis par les ges-
tionnaires de réseau, mais la CRE souligne qu’une hausse du coût du rebours est susceptible de re-
mettre en cause l’équilibre économique du zonage et remettre en cause sa validation. 
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Décision de la CRE 

En application des dispositions des articles L. 453-9, D. 453-21 et D. 453-23 du code de l’énergie, les 
gestionnaires des réseaux de transport et de distribution de gaz naturel élaborent conjointement, pour 
chaque zone du territoire métropolitain continental située à proximité d’un réseau de gaz naturel, un 
projet de zonage de raccordement des installations de production de gaz renouvelable, dont le biogaz, 
ou de gaz bas-carbone à un réseau de gaz naturel, qu'ils soumettent à la validation de la Commission 
de régulation de l’énergie (CRE). 

Entre le 8 octobre 2025 et le 5 novembre 2025, les opérateurs ont soumis à la validation de la CRE 59 
révisions de zonages de raccordement dont 8 nouveaux zonages et 51 révisions de zonages. 

La CRE valide les 33 zonages de raccordement dont la liste figure en annexe de la présente délibéra-
tion, au titre de laquelle 6 sont des nouveaux zonages et s’ajoutent aux 364 zonages déjà validés et 27 
autres viennent réviser des zonages précédemment validés. 

26 projets de zonages soumis à la CRE nécessitent la poursuite d’échanges avec les gestionnaires de 
réseaux afin de pouvoir en apprécier la pertinence des coûts présentés ainsi que l’avancée effective de 
certains projets. 

Par ailleurs, la CRE valide les zonages de Salaise Beaurepaire et de Vienne par les gestionnaires de 

réseau, mais considère que le coût du rebours ne pourra être révisé à la hausse lors de la demande de 

validation (i.e. pas de hausse du coût ou pas de demande ultérieure de compresseur additionnel si la 

situation de la zone n’a pas évolué). 

Les opérateurs de réseau publieront ces zonages sur leurs sites internet en y associant la publicité 
adéquate. 

Ces zonages de raccordement sont désormais prescriptifs, c’est-à-dire que tout raccordement d’un site 
d’injection de gaz renouvelable ou bas-carbone doit être conforme à ceux-ci. 

Ces zonages de raccordement devront faire l’objet d’une révision par les opérateurs et d’une nouvelle 
consultation des acteurs locaux au plus tard en octobre 2027. 

La présente délibération sera publiée sur le site internet de la CRE et notifiée aux gestionnaires de 
réseaux concernés. 

 

 

 

 

Délibéré à Paris, le 18 novembre 2025. 

Pour la Commission de régulation de l’énergie, 

La présidente, 

Emmanuelle WARGON 
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Annexe 

Région Départe-
ment 

Identifiant du zo-
nage de raccorde-

ment 

Capacité 
des projets 
figurant au 

registre 
(Nm3/h) 

Potentiel dif-
fus restant 

(Nm3/h) 

Critère tech-
nico-écono-

mique I/V 
(€/Nm3/h) 

Montant prévi-
sionnel des in-
vestissements 
de renforce-

ment (k€) 
Nouveaux zonages 

Bretagne  29 
BRZ-[2938]-2025-
09-04-SAINT-POL-

DE-LE 
200 1641 0 0 

Île-de-France 91 
IDF-[9105]-2025-07-

18-BRUNOY 
360 266 80 15 

Normandie  14 
NOR-[1499]-2025-

08-26-LISIEUX 
158 1 267 2 361 580 

Nouvelle-
Aquitaine  

85 
NOA-[8507]-2025-
08-01-FONTENAY-

LE-COM 
213 4 148 4 029 2 750 

Occitanie  82 
OCC-[8206]-2025-

09-26-CAYLUS 
150 104 0 0 

Provence-
Alpes-Côte 

d’Azur 
42 

PAC-[427]-2025-07-
02-SISTERON 

141 900 0 0 

Zonages révisés 

Auvergne-
Rhône-Alpes 

73 ARA-[7399]-2025-
08-08-CHAMBERY 400 924 1128 387 

74 
ARA-[7409]-2025-
08-08-CHAMONIX-

MONT-BLANC 46 260 1 941 153 
39 ARA-[0397]-2025-

10-10-VICHY 440 5 029 2 936 1 292 

38 
ARA-[3824]-2024-
11-24-ROUSSIL-

LON 1 628 690 4 049 2 304 

38 
ARA-[3899]-2024-

11-24-VIENNE 445 734 3 015 1 036 

Bourgogne-
Franche-
Comté 

21 
BFC-[2199]-2025-

05-05-DIJON 1 683 4 771 3 022 3 842 

70 
BFC-[7096]-2025-
09-26-VESOUL 555 1 381 2 169 670 

70 
BFC-[7009]-2025-

10-3-GRAY 122 1 746 0 0 

Bretagne  

35 
BRZ-[3528]-2025-

06-26-REDON 918 4 737 611 700 

29 
BRZ-[2918]-2025-

09-15-LANDIVISIAU 386 5 163 2 897 2 318 

29 
BRZ-[2999]-2025-

06-27-BREST 859 4 906 1 216 1 000 

Centre-Val de 
Loire 

41 
CVL-[4199]-2025-

07-16-BLOIS 900 2 727 

5 197  
(avec une 

participation 
de tiers de 
293 766€) 3 070 
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Grand Est 

67 
GDE-[6709]-2025-
09-26-HAGUENAU 1 185 1 721 2 771 875 

55 

GDE-[5509]-2025-
07-22-FRESNES-

EN-WOEV 535 1 838 273 130 

10 
GDE-[1099]-2025-

09-01-TROYES 5 579 0 

11 201 
(avec une 

participation 
de tiers de 2 
164 900€) 3 730 

67 

GDE-[6799]-2025-
08-20-STRAS-

BOURG 1 291 2 275 0 0 

Hauts-de-
France 

60 

HDF-[6033]-2025-
07-10-

SAINT_JUST_EN_C 1 010 4 358 4 075 2 800 

Normandie 
14 

NOR-[1423]-2025-
05-12-LIVAROT 449 2 079 3 977 2 150 

Occitanie 
31 

OCC-[3111]-2025-
09-11-CAZERES 1 461 1 655 3 419 3 000 

Pays de la 
Loire 

53 

PDL-[5397]-2025-
03-11-CHATEAU-

GONTIER 700 2 307 0 0 

53 
PDL-[5399]-2025-
05-19-MAYENNE 205 1 484 

5 700 

(avec une 
participation 
de tiers de 
243 629€) 1 389 

85 
PDL-[8521]-2025-

06-10-POUZAUGES 700 1 003 0 0 

53 

PDL-[5327]-2025-
05-15-VILLAINES-

LA-JU 100 1 906 

5 687 

(avec une 
participation 
de tiers de 
271 019€) 1 561 

28 

PDL-[2820]-2025-
07-28-NOGENT-LE-

ROTRO 1 930 4 615 2 259 2 690 

44 

PDL-[4498]-2025-
04-17-SAINT-NA-

ZAIRE 799 657 356 119 

49 

PDL-[4938]-2025-
05-26-ANGERS-

OUEST 330 1 561 291 130 

Provence-
Alpes-Côte 

d'Azur 13 
PAC-[1395]-2025-

10-13-ISTRES 1 850 0 4 459 3 300 

 


